
coM 4NAI,,tTÉ DE

TRAIT NO,I7.26 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

t)jt\ùù.r ii 
'4'.',L 

lt,rù. ].1-....

coMMr,(NES Dr.(.S|STÉR.oN,4.!S È^eÿ-r

onseil ( ômmuîâutiir.:
89

rimés : 71 170 pou. I co|tr. et I absrenti(rns)
sélnc€ : \lnre Cëcile LIOT.\RD

SEA:\iCE DU I3 FE\'RIER 2026

ier deu\ nrille \,ingt-si\. à di\ heures. Ie conseil dc communauté diLmenl convoqué le
anlier deu\ millc \in3r-ji\. \'eir rérni en :essiun urdinalre à la salle Jc5 rëlcr d(
rreglin rconrnrun( de Lar.r:Lnc-Vonréglin) 50rç la pRt5idencc dc \.4 GirarJ TI-\Ol \.
-Présidcnt de la Corrrnunâulé de Communes du Sisreronais Buëch. par suppléance. pour

Laragne-Nlo

Ie Président nrpêché.

ilad

ane DES\ll I ()l D
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CC SB pour 0 ans à \'enir

Ce schéma ence a été construil avec deu\ objectifs pdncipau\ :

concerhtion et une co-const|uclion avec loutes les communes. les hâbitants, les

été sr.unr is

Câran

Commun
Orientation
patrimoilre

Orientation
Orientation
Orientation

O eûlation

\lelrrc !re lâ solidarité tenitoriale.

compléû entfedé!eloppemenldelurbanisation.s)slèmedemob;liléselespacesàprésener.

oniqucs. 1a sociélé ci!ile el les personnes publiques ass(rciées :

Le PAS est et ÿralégique de lerritoire qui erl déÊnien se prolctant dans les:0:rns à !enir

I1 s'assule d des équilibres locâu\ et de la mise en ,"aleur de l ensemble du lÈrriloire par une

Le blrl de ce
. Défr

Lc PAS se

Oricntation
Orientation

s objectifs dc développement el d âménâgement du territoire i

er les politiques publiques par une approche transversale.

se de 4 axes el de l2 orientations :

Affirmer une identité rurale dlnamique
Adapter les lorincs bàties et formes uabaines alrx besoins actuels et à !enir:
lvlaintenir et présener les palsâges et esptces naturels. âgricoles et 1'orestiers de
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Aftlrmer le rôle de chaque commune au sein de l annarure teûitoriale et ren Êorcer les
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rôle
notarnment pour 1'accès arr\ équipements er au\ seNices :

ire des objeclifs de réduction de la consommation des espaces naturels agricoles et
. en réponse à la loi Cl;mat et Résilience notamment. Entre 20ll et 20.1j. la CCSB
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dâns

loca1

logique d'optimisation de lâ gestion des déchets. de réemploi. de préservation et
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Le SCOTes plété p:rr des anne\es conrprenanl lgs docInrents suirânls :

c 1.0 _ Diagnostic - Inlr)dLrction
c l .l Diagnostic - C ûnret I

tlt. PROC

I Jusrificarion des choi\

ont été présentées au\ personnes publiques associées le 7 jan!;er 2016 er âu Bureau
quia donné un a\is ià!orable de principe le l9jan\ier2016.

du bilan de SCoT:
t.a

3 Evaluation environnementâle
.l _ Résumé non rechniqtle

021-20t5 :

ures soient apportées aLr projet de SCoT. Celles-ci sont exposées dans le docunrant
lifications apportées q!ri est annexé à la présen1e délibération.

e l.l Dia-qnostic - Carrret :
e L-l Diasnostic Carnet 3

n et la clarification des objectils de sobriété :

ion de la nolion de . os<nenrs ilbodablc) - :

Le râlfort
du 5 déceni

L â\ is de la

en cohérence des tau\ de croissa[cc cnlre le PAS er le DOO :

issement. voire la justification de l-en!eloppe de consommation nraximalc pour la

Le dossier
En!ironncm
d! lg sepre

Les ditlèren
l'Ènquête p

corrections

c 5 Atlas Trâme Ver'le et Bleue
6 _ IndicarÈurs de suivi
7 Programme d'Actions

DEPLIS L'ARRÊT DTI PROJET DE SCOT

a été soumis à la!is dcs Pcrsonnes Publiques Associdcs ct â l'/\utoriré
'est dérculéele. Le dossier âsscnli de ccs avis a été soumis à une enquête publique q(i s

au il octobre 1015.

conclusions de la commissàire enquêirice. datés respec!ivement dLL :9 novembr! et
015. ont été remis à la CCSB le l6 décembrc 1015.

missaire enquètrice eÿ fà,'orable et mentionne cinq recommândations relati\cs :

et l adaplalion du s!ér)ario rJémographique :

érifcarion de lr compârihililé a\ec le Schéma Reg.ionâl d(c carrièrc: P{C { .

érifi!alion Jc: (oùl\ esrimari[s ânnoncé5 dans lc prosramme d acrions du SC o]'.

a+is et observations recuèillis à l oc(asion de la consultalion des PPA. dans le cadre de
lique et du rapport de la commissaire enquêtrice. justiient que des êdaplations et

Cès modifi

Les princi
commissai

Les modifl s apportées âu projè( de SCo I ne reûetlent pas en cause son éconoDrie générale.

Les conseill
de SCOT. le
à la consùl

es modiilcations sont les suilyanles cl tiennent compte des recomma[dalions de la
enquêtrice dans son üpport :

ilnition des pê)sâges emblémaliques du SCoT :

rificâtion et l'harmonisation du scénÂrio démographique à 0.66 % : celui-ci sèra réétudié
Lad
[-a c

Lin

publiques associées leur alant été adressés avec la convocâtion au



Après avoir

Confonném
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Le SCoT ap

Le schémâ

Fait et déli
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La
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ntation de lâ densilé pour tous les îireau\ d€ 1 âmrâture :

salion du Iolet cârières atln d'être clrmpatible avec le SRC :

uàtion des prcscriptions relatives à la préser!aiion de la rcssource

de deur
smission

:

lcs cùits eslimatit!

Lâ secrétaire de séance.
Cécile LIOïARD

des objecaifi de producrions d énergies renouvelebles du PC.\ET
ise

les

à jou. et la modification du p.ograll1me. notâmmen1 concemant
stâtions extérieures i

isation des prescriptions du DOO pour le rendre plus lisible. enlerel les doublons et
'âutres crrcurs non subsiantielles.

délibération fera I objet :

blication sous fonne électronique sur le site intcrnct de Ia CCSB pendant un délâi
mois (afiic1e L. 2l3l-l ducode général des collectivitésterritoriales) :

au contrôle de légaliié (afticle L. 1.1.1-:-1 du code de l'urbanisme).

le an sièse de lâ CCSB
le porlail narionalde l'

béré. le conseil communautaire approuve le Schémâ de Cohérence Terriloriale de Ia
communes d! Sisteronais-Bùëch. lel qu il cst annexé à lâ présente délibération.

au\ disDositions du code de l'urbanisme et du code cénéml des collectivilés

châge pendant un mois au siège de la CCSB et dans les mairies des coù:nunes
I-â mention de cet alfichage sera insérée en caractères apparents dans un journal

d iffi chaque dépa.tement (article R. l.li-l.l er R. l.li- I 5 du code de l_urbanisme) :
blication sur le portail national de lurbanisme (a11icle R. l-li-16 du code de

lur e);

m ini

, publ
(ânicle R. l.li-15 du codc de l urbanisme) I

urbanisme (aÉicle R. L.ll-16 du codeLle l urbanismc).

en !igueur deux mois après la lransmission au contrôle de légalité.

jour. mois. an susdirs.
Acre publié et rendu e\écùroire.

Lejour de réception en Préfecture.
Pour extrait confo rme

Le premier Vice-PÉsid.nl.
Gérard TE\OUX


